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BRESIL 

A sa réunion du 5 mai 1981, le Comité de l'évaluation en douane a 
décidé, entre autres, que les Parties devraient répondre par écrit aux 
questions figurant dans la liste revisée relative aux législations 
nationales sur la valeur en douane. A la réunion qu'il a tenue le 
13 décembre 1985, le Comité est convenu que les questions 14 et 15 seraient 
ajoutées à cette liste. 

La réponse de la délégation du Brésil est reproduite ci-après. 

1. Questions relatives à l'article premier: 

a) Ventes entre personnes liées: 

i) Les ventes entre personnes liées sont-elles assujetties à 
des dispositions spéciales? 

- Non. 

ii) L'existence de prix de cession entre sociétés est-elle un 
motif suffisant de considérer que les prix correspondants 
sont influencés? 

- Non. 

iii) Quelles sont les dispositions prévues pour communiquer par 
écrit les motifs en question, si l'importateur le demande? 

- Conformément au Décret n° 92.930 du 16 juillet 1986, 
l'Accord relatif à la mise en oeuvre de l'article VII de 
l'Accord général est appliqué au Brésil dans son intégralité, 
compte tenu des réserves énoncées dans les paragraphes 3, 4 et 5 
de son Protocole additionnel. Par conséquent, les dispositions 
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applicables en l'espèce sont celles de l'article premier, para
graphe 2 a ) , de l'accord lui-même. En outre, les statuts de la 
fonction publique (loi n° 1711/52) disposent que les fonction
naires nationaux sont tenus de répondre par écrit dans un délai 
déterminé à toute demande émanant des parties intéressées. 

iv) Comment l'article premier, paragraphe 2 b), a-t-il été mis 
en oeuvre? 

- Conformément aux dispositions pertinents de l'accord, s'il 
existe un doute quant à la détermination de la valeur, l'adminis
tration des douanes offre à l'importateur l'occasion de démontrer 
que ladite valeur est très proche de l'une des valeurs se situant 
au même moment ou à peu près au même moment, comme le stipule 
l'article en question. 

b) Prix de marchandises perdues ou endommagées: 

Existe-t-il des dispositions ou des arrangements pratiques 
spéciaux en ce qui concerne l'évaluation des marchandises perdues 
ou endommagées? 

- Non. La valeur en douane doit dans ce cas être déterminée 
conformément aux dispositions de l'accord et selon la méthode 
appropriée. 

2. Comment la disposition de l'article 4 qui donne à l'importateur la 
faculté d'inverser l'ordre d'application des articles 5 et 6 a-t-elle été 
mise en oeuvre? 

- Eu égard aux réserves exprimées par le Brésil, l'ordre d'appli
cation des articles 5 et 6 ne doit pas être inversé. 

3. Comment l'article 5, paragraphe 2, a-t-il été mis en oeuvre? 

- En raison des réserves exprimées par le Brésil, l'article 5, -
paragraphe 2 de l'accord sera appliqué conformément aux dispositions 
de la note y relative, que l'importateur le demande ou non. 

4. Comment l'article 6, paragraphe 2, a-t-il été mis en oeuvre? 

- Conformément aux dispositions pertinentes de l'accord. 

5. Questions relatives à l'article 7 

a) Quelles dispositions ont été prises pour déterminer la valeur en 
douane conformément à l'article 7? 

- Il n'existe aucune disposition spéciale à cet effet, étant 
donné que le texte intégral de l'accord a été incorporé dans la 
législation nationale. 
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b) Quelles sont les dispositions prévues pour informer l'importateur 
de la valeur en douane déterminée par application de l'article 7? 

- Voir la réponse à la question ci-dessus. 

c) Les interdictions énoncées à l'article 7, paragraphe 2, 
sont-elles définies? 

- Voir la réponse à la question ci-dessus. 

6. Qu'en est-il des options offertes par l'article 8, paragraphe 2? En 
cas d'application du système f.o.b., les prix sortie usine sont-ils aussi 
acceptés? 

- Le Brésil a prévu que seraient inclus dans la valeur en douane 
tous les éléments spécifiés à l'article 8, paragraphe 2, de l'accord. 

7. Où le taux de change est-il publié, en conformité des prescriptions de 
l'article 9, paragraphe 1? 

- Le taux de change à utiliser pour l'évaluation en douane est 
publié tous les 15 jours et reste en vigueur durant les 15 jours qui 
suivent immédiatement sa publication (Décret n° 91.030 du 5 mars 1985, 
article 103, paragraphe unique). 

8. Quelles mesures ont été prises pour assurer, en conformité des 
prescriptions de l'article 10, le caractère confidentiel de certains 
renseignements? 

- Au brésil, les agents de la fonction publique ainsi que ceux du 
Trésor sont tenus par la loi de s'abstenir de fournir toute infor
mation dont ils ont eu connaissance dans l'exercice de leurs 
fonctions, concernant la situation économique et financière des 
contribuables et autres personnes, sauf en cas de requête judiciaire 
(Code fiscal national, articles 198 et 199). 

9. Questions relatives à l'article 11 

a) Quels sont les droits d'appel de l'importateur ou de toute autre 
personne? 

- Au Brésil, le droit d'appel en matière fiscale peut être exercé 
de deux façons distinctes, soit par la voie administrative, soit 
par la voie judiciaire. La procédure administrative est régle
mentée par le décret n° 70.235/72 et comprend deux instances. La 
procédure judiciaire relève de la justice fédérale et est régie 
par le pouvoir judiciaire. 

b) Comment l'appelant sera-t-il informé de ses droits à un nouvel 
appel? 
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- La partie concernée est informée de ses droits à un nouvel 
appel par la décision prise en première instance. 

10. Fournir des renseignements sur la publication, en conformité des 
prescriptions de l'article 12: 

a) i) des lois nationales applicables en l'espèce: 

- Elles sont publiées au Journal officiel de l'Union, 

ii) des règlements concernant l'application de l'accord: 

- Voir la réponse à la question ci-dessus. 

iii) des décisions judiciaires et administratives d'application 
générale relatives à l'accord: 

- Voir la réponse à la question ci-dessus. 

iv) des lois générales ou particulières dont il est fait mention 
dans les règles de mise en oeuvre ou d'application de 
l'accord: 

- Voir la réponse à la question ci-dessus. 

b) De nouvelles règles doivent-elles être publiées? Sur quels 
sujets porteraient-elles? 

- Il n'est pas prévu d'en publier. 

11. Questions relatives à l'article 13 

a) Comment est-il tenu compte, dans la législation nationale, de 
l'obligation énoncée à l'article 13 (dernière phrase)? 

- La procédure â suivre est indiquée dans le décret-loi 
n° 1455/76 (article 39), dans le décret n° 91030/85 (article 112, 
paragraphe unique) et dans la "Portaria" (document ministériel 
officiel) n° 389/76. 

b) Des explications complémentaires ont-elles été données? 

- Non. 

12. Questions relatives à l'article 16: 

a) La législation nationale contient-elle une disposition stipulant 
que l'administration des douanes est tenue d'exposer par écrit 
comment la valeur en douane a été déterminée? 

- Voir la réponse à la question 1 a) iii) ci-dessus. 
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b) Existe-t-il d'autres règlements relatifs aux demandes présentées 
à cet effet? 

- Non. 

13. Comment les notes interprétatives de l'accord ont-elles été 
incorporées dans la législation? 

- Elles y ont, elles aussi, été incorporées dans leur 
intégralité. 

14. Comment ont été appliquées les dispositions de la Décision du 
26 avril 1984 relative au traitement des montants des intérêts lors de la 
détermination de la valeur en douane des marchandises importées 
(VAL/6/Rev.l)? 

- L'application de cette Décision est encore à l'examen au 
Brésil. 

15. Comment ont été appliquées, pour les pays concernés, les dispositions 
du paragraphe 2 de la Décision du 24 septembre 1984 sur l'évaluation des 
supports informatiques de logiciels destinés à des équipements de 
traitement des données? 

- Voir la réponse à la question ci-dessus. 


